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Paraissant le 1er et le 15 de chaque mois, les vacances e:ceptèes.

J. B. CLOUTIER, Rédacteur

Prix de l'abonnemz nt: UN DOLLAR par an, Invariablement nayable d'avanci.
Toute cirrespitonwdance, réelanatins. etc., com:ernut la ré .îction ou Vadmnistration devront être

ressées à J. fi. C.or' , prof'esset à l'écule normale Lav.sl. Québec.
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.Montréal, - Confér înee de J. B. Cloutier un

glrès pédaîgogiquse de Moutréal. (suite tett fin).-
wrn: rtICAriQis.: Que-tiuns et explications de la
-tée III du numtiéro précédent.-A rithmjétique.-
ablênes,--Algòbre,-Réecréations arithmétiques,
Aoalyse historique, par N3.le. B. DivEns:-

ie,..~ Dieu soit eun nide aux écoliers,-Corres-
îîdance sur le rapport de M. lu'Ispecteur Le-

Département de l'instruction Publique

AVIS PUBLIC

Le soussignée, avec l'ait(irisatioIn du Gouverne-
pt, demande d'ici à trois senaines, ds soumisz-
1is pour l'elit en, bloc de tout le fonds de
aga..in di '•dépôt de livres et autres fouruitures
lecules."1
Les payements s'effectueront au comptant. Les
:res devront être ttdressées soux pli cacheté, ai
intensdanx, à Québec. Le surintendant ne s'est-
ge à accepter aucune uffre.
-n peut. visiter le " dépôt de livres " de 9.50
res a. mn., à 2 heures p. n.

Le Surinite:dunt,

GDÉON OUIMET.

PÉDAGOGIE

DISCIPLINE SCOLAIRE.

(Suite.)

e premier principe dont doit être
ivaincu l'finstituteiir, c'est que les en.
ts ne vçoit- pas à récole pour procurer

son nyancement, mais que c'est lui qui
tieniit l'. cole pour l'avancement des élè-
vos, qu'il est le serviteur de ses élèves:
nioble servitude par la qnelle Notre-Sei-
guîeurJelésus-Ohrist a train-figuré l'autorité
et en ôtant au poutvoir ce caractère
Odienx dont les siècles païons l'avaient re-
,rtu, Notre Dwvn Maitre lui a donné
toute l'amabilité qu'il avait au sortir du
emur de Dieu dont il découle: Tout pou.
voir vient de Dieu: Mn est potestas nisi a
Deo. *

Par conséquent les plus grands sacri-
lices doivent être faits par Pinstituteur
et non par les élèves. Par conséquent,
lorsqu'on commande, Poi ne doit avoir
en1 vie ni ses propres aises, ii son pro-
pre avantage, ni sa propre volonté, mais
le bien <les élèves. Que les élèves agis-
sent à 'inverse de notre caractère, ou
contrairement à nos inclinations, leur
conduit e lie doit êtrej-igée repréhensible
qu'en autant qu'elle est contraire à lor-
tire, c'-st à dire, à la religion, à la piété,
a la science ou à la bonne éducation, et
non pas en antant qu'elle ne nous revient
point. Que les instituteurs qui sont por-
tés à des variations d'humeur réfléchis-
sent à ce principe et ils «verront bientôt,
en le mettant'en pratique, que l'on peut

juger souvent de la perfection des élèves
par la perfection du maître et vice versil

(") St. Paul, Epitre aux Romaine.
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